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Révision du statut des associations d'aide à domicile 
 
 

Familles de France alerte le gouvernement sur le non-classement des associations d'aide à 
domicile auprès des personnes âgées.  La révision de ce statut nous semble aujourd’hui 
nécessaire voire même prioritaire et permettrait au même titre que les aides-soignant(e)s 
d’intervenir plus efficacement.  
 
Les personnels, du fait de leur activité, repas, toilettes, habillage sont très proches des 
personnes âgées et n’ont pas l’équipement requis (gants, masques) pour se protéger et respecter 
les mesures sanitaires préconisées. 
 
La famille aujourd’hui devient réticente sans le minimum de protection requis et il est impossible 
d'arrêter la majeure partie des interventions dans les cadres alimentaire, sanitaire et les soins 
suivi de médication.  
 
Cette mesure élargit à une autorisation prioritaire pour les visites devra servir à rassurer les 
proches, car aidants, ils n ’ont pas toujours la capacité d’agir seuls.  
 
Charly HÉE 
Président Familles de France 
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